
LA GAZETTE MUNICIPALE DE MONTREAL

Résolu: Que M. l'échevin Resther soit nommé membre
du conseil des directeurs de ladite Association. en rem-
placement de feu M. l'échevin Mount.

5.-Du Département en Loi demandant des instructions
aù sujet des poursuites de la "M. L. H. & P. Co." contre
la Cité.

Sur proposition de M. l'échevin YATES, appuyé par M.
l'éhevin L.-A. LAJPOINTE, il est

Résolu: D'autoriser le Trésorier de la Cité à offrir, d'a-
près la direction du Département en Loi, la somme de
$53,043.71, à la Montreal Light, Heat & Power Company,
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